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Tout au long de l'histoire du  XXe siècle, à l'occasion 
des deux conflits mondiaux, mais aussi lors des guerres  
d’Indochine et d’Algérie, l’Armée française a tenu  
son rôle en défendant le territoire de l'époque,  
les intérêts nationaux, et les populations civiles. 

Aujourd’hui face aux menaces de forces ennemies,  
l’Armée française assure au quotidien une surveillance 
minutieuse du territoire au sol, dans les espaces aériens 
et maritimes, mais aussi dans les systèmes d’information 
via la cyberdéfense. Dans le cadre d’une catastrophe 
de grande ampleur, des moyens militaires seraient  
déployés, et l’Armée répondrait présent pour secourir  
les populations. 

Par les opérations extérieures, l’Armée défend les intérêts 
de la France à travers le monde, et assure la sécurité de 
ses ressortissants. Elle contribue également au maintien 
de la paix, de la stabilité politique ou de l’intégrité  
territoriale de pays partenaires ou alliés.   

Lors des cérémonies du 11 novembre, un hommage sera 
rendu à l’Armée française, et à ceux qui se sont sacrifiés 
pour assurer ses missions. Les militaires morts au combat 
en 2023 seront mis à l’honneur. 

Des détachements du 94e RI, Centre d’entraînement  
aux actions en zones Urbaines, de la 1ère compagnie 
des Sapeurs-pompiers de Paris et des pompiers de  
Compiègne participeront aux cérémonies dans la clairière 
de l’Armistice. 

Cérémonies du 11 novembre : 
Honneur à l’Armée française 
Le 11 novembre 1918, l’Armistice était signé à Compiègne, mettant ainsi fin à un conflit qui bouleversa toute l’Europe. Face à l’immensité des deuils, commémorer est 
devenu une exigence qui se poursuit encore aujourd’hui. Cette année, au-delà des morts de la Grande Guerre, c’est toute l’Armée française qui sera mise à l’honneur  
le 11 novembre 2023.

8h30 : Messe en l’église Saint-Jacques célébrée par  
Monseigneur Jacques Benoît-Gonnin.

9h30 : Cérémonie au Monument aux Morts,  
place Saint-Jacques.

10h15 : Culte au Temple de l'Église protestante unie.

10h30 : Dépôt de gerbe à la stèle Paul Cosyns.

10h40 : Dépôt de gerbe à la stèle Jouve Senez.

11h : Service religieux au Centre Cultuel Musulman.

11h : Cérémonie au Monument des Alsaciens-Lorrains.

11h45 : Service religieux à la Maison Communautaire 
Israélite.

12h : Sonnerie des cloches des Églises de Compiègne.

14h25 : Clairière de l’Armistice. 
Invité d'honneur Philippe Labro. 
Descente de l’Allée Triomphale et dépôt de gerbe devant 
le Monument du Maréchal Foch par les Associations 
Patriotiques.

15h : Arrivée à la Clairière de l’Armistice de la Haute  
Autorité accompagnée des autorités. Revue des troupes.

15h25 : Présentation de la Cérémonie "Honneur à 
l'Armée Française".

15h45 : Ravivage de la flamme et dépôt de gerbe  
devant la Dalle sacrée. 
Sonnerie “aux Morts”, suivie d’une minute de silence 
puis de la Marseillaise chantée par les enfants de  
Compiègne. Sonneries du cessez-le-feu.

16h10 : Lecture de textes par des enfants de Compiègne, 
suivie des allocutions. 

16h30 : Salut des drapeaux des Anciens Combattants, 
signature du Livre d’Or dans le wagon de l'Armistice.

16h50 : Cérémonie au Monument des Déportés de 
Royallieu. Dépôt de gerbe.

F À partir de 14 h, l'accés à la Clairière de l'Armistice 
ne sera plus possible en voiture. 

F Navettes 
Des navettes sont assurées au départ de Compiègne 
pour se rendre à la Clairière. 
Départ à 13h15 Place du Château, parkings d’Intermarché 
et du Centre de Rencontres de la Victoire, avec arrêt au 
Cimetière nord à 13h25.

Renseignements : 03 44 40 72 48

Programme 
des cérémonies du 11 novembre 2023
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Depuis 100 ans, la flamme sacrée 
brûle sous l’Arc de triomphe 
Elle est ravivée chaque jour à 18h30, mais  
elle brûle sans cesse depuis cent ans. Le 11 no-
vembre 1923, la flamme s’allumait sous l’Arc 
de triomphe. Initialement entretenue par des 
anciens combattants, l’association La flamme 
sous l’Arc de triomphe perpétue aujourd’hui, 
au travers de la flamme, la mémoire de tous  
les soldats morts pour la France. 

En 2014 et en 2018, des petits Compiégnois avaient participé 
au ravivage de la flamme à Paris. 
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Soyons attractifs !
Ceux qui connaissent Compiègne depuis un certain 
temps s'accorderont, je pense, à constater que le dyna-
misme de notre cité ne fait que s'accroître, et qu'il est 
difficile, certains jours, de faire un choix entre toutes les 
manifestations qui sont proposées, culturelles, sportives, 
associatives… Notre centre-ville, et le récent séminaire 
des commerçants l'a montré, ne cesse de se renou-
veler, et je salue l'esprit d'entreprise de celles et ceux  
qui créent des activités nouvelles, avec en général  
imagination et savoir-faire. 

De bonnes âmes voudraient bien sûr plus de sta-
tionnement à la fois pour les employés qui viennent 
de l'extérieur, pour les résidents, et pour les clients 
des commerces. On parle de parkings de dissuasion 
sans avoir aucune idée de l'endroit où ils seraient,  
de navettes électriques sans avoir aucune idée de 
la manière dont elles seraient financées, sauf sans 
doute par plus d'impôts, et d'une tarification dans les 
parkings souterrains qui supposeraient là aussi des  
compensations budgétaires importantes pour la ville…

Tout cela n'est pas sérieux. J'encourage pour ma part 
les commerçants à négocier avec le concessionnaire 
Indigo des conditions favorables, au bénéfice de leur 
clientèle, à condition de regrouper suffisamment de 
demandes et de bénéficier de conditions adaptées.  
Je vais par ailleurs proposer à mes collègues l'instaura-
tion d'une zone bleue Rue James de Rothschild, à la place 
du stationnement payant. Une ville n'est pas un village :  
il faut parfois tourner pour chercher un stationnement 
et Compiègne ne peut faire exception à cette règle. 

Ce que j'observe par ailleurs, c'est l'exceptionnelle 
attractivité de notre territoire. Les créations d'entre-
prises s'enchaînent, dans les domaines les plus inno-
vants, et, dès qu'une zone d'activités se profile, il faut 
choisir entre plusieurs grands projets. L'emploi est 
la clé de tout, celle du pouvoir d'achat, de la bonne 
tenue du marché immobilier, du développement des 
activités de toutes natures. Ma politique a toujours 
été d'encourager l'emploi et la formation, au premier 
rang de nos priorités. Elle est menée sur le long terme 
et a permis d'obtenir de nombreux succès. 

Je suis fier de ce que réalisent nos habitants, les res-
sources humaines de cette ville sont exceptionnelles, 
et ceci dans tous les quartiers et tous les milieux.  
Je n'apprécie pas qu'on veuille les opposer les uns 
aux autres. Je respecte et aide, dans toute la mesure 
de mes moyens, tous nos concitoyens, quelle que soit  
leur position sociale ou leur origine. Je respecte toutes 
les convictions et mon souci est de faire en sorte qu'à 
Compiègne on admette les différences, et qu'on n'hé-
site pas à en faire une force pour affronter l'avenir. 

Il y a encore tant à faire, pour nos anciens comme pour 
les plus jeunes, soutenir la réussite éducative, conforter 
les parents dans leur rôle, accompagner tous les pro-
jets qui ont du sens… Je remercie tous mes collègues 
du Conseil Municipal et du Conseil d'Agglomération qui 
s'associent sans relâche à cet effort quotidien. 
 

Philippe MARINI
Maire de Compiègne

Sénateur Honoraire de l’Oise
Président de l’ARC

“Allô, Monsieur le Maire…”
03 44 40 72 80

Vous pouvez joindre le maire au téléphone,  
le lundi 13 novembre entre 8h30 et 9h30.

u Les associations du Clos des Roses se sont mobilisées pour mettre à l’honneur  
les initiatives locales, et proposer une belle, joyeuse et dansante fête de quartier. 

v Éblouissant ! Les Masters de feu avaient pour thème l’opéra et ont réuni plus 
de 12 000 spectateurs à l’hippodrome. L’équipe des artificiers allemands remporte 
le trophée 2023.

w À pied, à vélo, en roller… autant de façons de profiter de la ville apaisée en toute 
sécurité à l'occasion de la première édition de la Journée de la mobilité douce. 

x Pour le Rallye des ancêtres 35 véhicules, construits avant 1905, ont bouclé les circuits 
de 70 et 45 km proposés par le Club des Teuf Teuf vétéran Car Club de France.  

y Le moment de la pesée, c'est un peu le début du combat. Avant France-Écosse,  
le poids des boxeurs a été vérifié au pied de l'Hôtel de ville.

U 11e édition de la Compiégnoise qui a rassemblé plus de 2 000 participants pour 
marcher, courir, et surtout soutenir la lutte contre le cancer du sein, à l'occasion 
d'Octobre rose.  Cette journée marquait également la fin de la semaine 7 en santé 
axée sur la prévention santé par l'activité physique.

V Du moment qu’elles flottent… tout est possible ! C’était la 5e édition de la Course 
des baignoires dans l’Oise organisée par les étudiants de l’UTC. 

W Le sport était à l'honneur lors de la Fête de la science. Étudiants, enseignants, 
chercheurs de l’Université de Technologie de Compiègne et industriels ont partagé 
leur enthousiasme pour les sciences, les techniques et les innovations.
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Une scolarité épanouie,
Des études engagées, 
Un job qui a du sens, 

Concrètement, on fait comment ? 

Collégiens 
Lycéens
Parents
Etudiants

YZA Coaching Compiègne

Le Coaching Etudiant Pragmatique

www.yza-coaching.fr

06-95-96-75-19

contact@yza-coaching.fr
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Inauguration du Boulevard urbain 
et des nouveaux giratoires 
Dans le cadre du Nouveau Programme National de Rénovation Urbaine de l’Agence Nationale pour la Rénovation 
Urbaine (dit ANRU II), l’Agglomération de la Région de Compiègne et la ville de Compiègne poursuivent le réamé-
nagement des quartiers des Musiciens et Maréchaux. 

Énergie : les leds remplacent 
les ampoules énergivores
Afin de réduire sa facture énergétique, la Ville de Compiègne vient de lancer un vaste programme  
de remplacement de ses ampoules énergivores. 

Après le Centre Anne-Marie Vivé et le Parc des Bords de 
l’Oise en 2022, la pénétrante composée de l’avenue de 
Bury-St- Edmunds et de la rue Clément Bayard, devient un 
boulevard urbain sécurisé, grâce à l’aménagement de deux 
nouveaux giratoires et d’une piste cyclable bidirectionnelle. 

Des aménagements 
offrant davantage de sécurité 
Le giratoire Larache a été aménagé à proximité du Service  
Départemental d’Incendie et de Secours et de l’allée Michel 
Souplet. Le giratoire Zinguinchor a été réalisé avenue de 
Bury Saint-Edmund, au niveau de la rue Phileas-Lebesgue 
et du nouveau Parc de loisirs des Bords de l’Oise. 
Ces deux giratoires sont équipés de feux d’appel pour les 
piétons. Leur implantation, couplée à la transformation 
d’une voie automobile en piste cyclable bidirectionnelle, 
conduisent naturellement à une importante réduction  
de la vitesse des véhicules. Par ailleurs, ces giratoires ont 
également créé de nouveaux accès viaires vers le secteur 
des Musiciens, participant à son désenclavement. 

Pour compléter ces aménagements, un trottoir du côté du 
quartier des Musiciens a été aménagé, ainsi que deux arrêts 
de bus temporaires. Ces derniers  seront repositionnés sur 
la future rue principale des Musiciens lorsque celle-ci sera 
aménagée, afin qu’ils soient au plus près des habitations.

Les espaces verts aménagés sur l’axe comprennent des 
noues plantées, afin d’infiltrer les eaux de pluie in situ, 
contribuant ainsi à mieux préserver la ressource en eau. 

Les travaux réalisés ont également eu comme objectif  
d’anticiper la poursuite du projet au sein du secteur des 
Musiciens, en créant dès maintenant les amorces viaires 
des nouvelles rues. 

La piste cyclable sera poursuivie dans le cadre du plan vélo 
de l’ARC pour offrir un itinéraire cyclable sécurisé du rond-
point de Mercières au boulevard Gambetta. Les prochains 
travaux sur cette piste, entre le rond-point Angélique et  
le Parc des Bords de l’Oise, débuteront en fin d’année. 

Les ampoules des candélabres de l’éclairage public vont être 
progressivement remplacées, tout au long d’un programme 
qui s’étalera sur quatre ans. Pour commencer, d’ici la fin  
de l’année 2023, 450 points lumineux seront remplacés, ce 
qui représente une économie, en terme de consommation 
annuelle, de près de 17 000 euros. Un programme similaire 
de remplacement des ampoules par des leds à basse consom-
mation, concernant les écoles, s’achèvera à la fin de l’année.  
Dans les écoles Philéas-Lebesgue, Albert-Robida, Saint- 
Germain, Augustin-Thierry, André-Hammel, Jeanne d’Arc, 
Robert-Desnos et James-de-Rothschild, 1 800 luminaires 
fluorescents ont été remplacés par des appareils à leds,  
ce qui représente une baisse de consommation de 78%.

Ziguinchor et Larache, 
deux villes jumelées 
en 2019
  Ziguinchor compte 205 000 habitants et 

se situe dans le sud-ouest du Sénégal au 
bord de la Casamance à environ 70 km de 
l'océan Atlantique.

  Au bord de l’océan Atlantique, à 86 km au 
sud de Tanger, la ville de Larache regroupe 
125 000 habitants. 

 LES CHANTIERS 
 DU MOIS DE NOVEMBRE 

•  Avenue de la Marne 
Dès le début du mois, les travaux 
d’enfouissement des réseaux de  
télécommunication, basse tension  
et éclairage public débuteront pour 
une durée totale d’environ deux mois. 

•  Place Saint Jacques  
Afin de sécuriser la traversée piétonne,  
un plateau surélevé sera réalisé face 
au bar le Delirium café. Réalisation 
des travaux pendant les vacances  
de la Toussaint. 

•  Rue Saint Antoine 
Installation d’un bac à verre enterré 
dans le haut de la rue au carrefour  
avec la rue du Change. 

©  À la rencontre  
et à l’écoute des habitants 

Lancées en septembre 2023, les marches urbaines 
ont pour objectif de créer des rencontres sur site et 
informelles entre l’équipe municipale et les habitants 
des quartiers.  

Parce qu’il n’y a pas de bonne gouvernance sans rencontre 
et dialogue avec les personnes concernées, les marches 
urbaines permettent au Conseil Municipal et aux cadres 
de la Ville d’aller à la rencontre des habitants, au pied de 
chez eux, d’écouter leurs besoins et d’évoquer les projets 
pour le quartier. Cette forme de rencontre permet davan-
tage de proximité. 
La marche urbaine du quartier Royallieu-Pompidou, orga-
nisée en septembre dernier, a permis de faire le point sur la 
transformation de l’ancien site Intermarché. Le programme 
de construction de 216 logements, dont des logements  
sociaux, et de commerces, a notamment été détaillé. 

Le mouvement de végétalisation des cours d’écoles va 
s’étendre au quartier, ainsi que la mise en place de leds 
basse consommation pour l’éclairage. 
Par ailleurs, le déplacement du city-stade rue Charles 
Nicolle vers le square de la peupleraie sera réalisé en 2024.
Le remplacement des réseaux de chauffage et des radia-
teurs dans les logements de l’OPAC square Blaise-Pascal 
et place Carpeaux, et la réhabilitation électrique des loge-
ments allée Pierre Coquerel et rue Denis Papin ont com-
mencé, ou se dérouleront en 2024.
La rénovation du gymnase Pompidou ayant pour objec-
tif de diminuer la consommation énergétique du bâtiment 
a également été évoquée. En lien avec l’OPAC, un local  
dédié aux encombrants rue du Docteur Roux est à l’étude. 

Les marches urbaines 
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→ Le cédez-le-passage cycliste
On le voit apparaître sous les feux tricolores, mais que  
signifie-t-il ? 

Il permet aux cyclistes de passer quand le feu est rouge, si 
les conditions le permettent et s’ils vont dans la direction 
indiquée par la ou les flèches jaunes. 
Avec ce panneau, un feu tricolore, même s’il est au rouge, 
devient un cédez-le-passage. Mais le cycliste doit céder le 
passage aux piétons qui traversent la chaussée. Il doit éga-
lement céder le passage aux voitures de la voie rencon-
trée qui ont le feu vert et qui pourraient couper sa route.

→Le double sens cyclable  

Ce panneau indique que la circulation est autorisée à 
sens unique pour les véhicules motorisés, mais qu’elle l’est 
à double sens pour les vélos. Un marquage au sol accom-
pagne la mise en place de ce panneau. 

→La zone de rencontre   
En agglomération, les zones de ren-
contre permettent la circulation de tous 
les véhicules et des piétons. Les piétons 
peuvent circuler sur la chaussée et ont 
la priorité sur les véhicules, à l’exception 
du tramway ; tous les véhicules peuvent 

y circuler (voiture, vélo, bus...), mais ceux motorisés ne 
peuvent excéder une vitesse de 20 km/h. Le double-sens 
cyclable est instauré dans les voies à sens unique (sauf  
dispositions contraires). 

→Le marquage de trajectoire   
Sous forme de chevrons et de flèches, ce 
marquage au sol vise à attirer l’attention 
des autres conducteurs sur la présence 
potentielle de cyclistes sur cette trajec-
toire. Il peut être utilisé en rue étroite 

pour légitimer un positionnement central du cycliste, et 
rendre impossible le dépassement par un automobiliste, qui 
ne doit pas s'en approcher latéralement à moins d'un mètre. 

→Le sas vélo 
Avec ce marquage, le cycliste se place au-devant des vé-
hicules et peut démarrer sereinement au passage du feu 
vert. Le démarrage à vélo nécessite une prise d’élan qui 
occasionne parfois une légère embardée, cette position 
sécurise son démarrage au feu et lui assure une meilleure 
visibilité. L’automobiliste stationné dans ce sas est pas-
sible d’une amende de 35 euros. 

→La zone 30 
L’ensemble du centre- 
ville de Compiègne est 
aujourd’hui en zone 30. 
Ce dispositif limite 
la circulation à 
30 km/h. 
Moins de bruit, 

moins d’accélérations et de frei-
nages, moins d’émissions de gaz 
d’échappement, plus de sécurité et 
des distances de freinage raccourcies, 
cette façon de conduire n’a que des 
avantages. Elle rend la ville plus 
agréable aux riverains, aux com-
merçants et aux visiteurs, mais 
surtout rouler plus vite dans  
le cœur de ville est inutile, et  
ne fait pas gagner de temps.

Vélo : circulez en toute sécurité
Les déplacements à vélo personnels ou professionnels ont significativement augmenté, notamment depuis la crise 
sanitaire. L’Agglomération et la Ville de Compiègne ont mis en place un plan vélo pour favoriser les mobilités, mais 
il convient de rappeler quelques règles pour la sécurité de tous. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Afin de donner aux associations et au monde scolaire, la 
possibilité de contribuer pleinement à la transition écolo-
gique, l’Agglomération de la Région de Compiègne a mis 
en place le Fonds vert. D’un montant total de 50 000 € 
répartis sur 3 ans (de 2021 à 2023), ce fonds de partici-
pation contribue financièrement à un projet lauréat dans  
la limite de 1 500 € et à hauteur de 50 % du plan de finan-
cement global. Ces projets peuvent par exemple favoriser 
les mobilités douces, sensibiliser à la réduction ou la va-
lorisation des déchets, à la biodiversité, favoriser la vente 
d’invendus en circuit court, etc. 

En 2023, la Section d'Enseignement Général et Profession-
nel Adapté du collège André-Malraux a été retenue pour 
son projet Stop à la fast-fashion en faveur du recyclage 
des textiles, tout comme l’école élémentaire Saint-Germain 
pour son jardin pédagogique. 

Deux établissements scolaires 
lauréats du Fonds vert de l’ARC

Des panneaux et marquages au sol à connaître Des règles pour 
la sécurité de tous
À vélo 
•  À la tombée de la nuit, les éclairages avant et arrière 

sont obligatoires
•  Le port du gilet fluorescent est obligatoire de nuit, ou 

lorsque la visibilité est insuffisante, hors agglomération
• Le port du casque est recommandé 
•  Le port du casque est obligatoire pour les enfants de 

moins de 12 ans, qu’ils soient conducteurs ou passagers
•  Le vélo doit être équipé d’un avertisseur sonore et 

d’un frein avant et arrière
• La circulation sur un trottoir est interdite
•  Il est interdit de circuler à vélo dans une zone piétonne 

Seule la circulation dans les zones de rencontre est  
autorisée 

Les trottinettes, un cas particulier 
Le code de la route distingue les trottinettes motorisées 
(Engins de Déplacement Personnels Motorisés) des vélos. 
Obligation des usagers de trottinettes motorisées :
•  Rouler sur la voie de circulation. La circulation sur  

les trottoirs est interdite et passible d’une amende  
de 135 euros 

• Respect du code de la route
•  Rouler sur une piste cyclable est tolérée dans la limite 

de 25 km/h
•  Le transport de passager est interdit et passible  

d’une amende de 135 euros 
•  Avoir 14 ans minimum (Nouvelle règlementation au 

1er septembre 2023, 12 ans auparavant)
•  Le port du casque est conseillé, ainsi que celui  

d’un gilet fluorescent hors agglomération 
• Une assurance responsabilité civile est obligatoire 

Écouteurs et téléphones = danger ! 
À vélo ou en trottinette, la place des écouteurs et  
du téléphone est dans la poche. Il est indispensable 
d’être en relation avec son environnement, et la 
concentration sur sa conduite doit être permanente. 
Il est donc interdit de porter à l’oreille des écouteurs 
ou un casque audio. De même l’usage du téléphone 
portable est interdit. Cette infraction est passible d’une 
amende de 135 euros. 
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Pôle d’échanges, logements, bureaux, commerces, par-
kings, environnement paysager, l’éco-quartier de la gare 
a pour ambition de développer une zone d’une dizaine 
d’hectares, comprise entre la rive droite de l’Oise et  
les abords de la gare SNCF, essentiellement au sud, mais 
aussi au nord des rails. Certains de ces terrains situés sur 
les communes de Margny-lès-Compiègne et Compiègne 
sont encore en cours d’acquisition. 

Soutenu par de multiples partenaires, cet ambitieux projet 
d’urbanisme, d’un montant total estimé à 47 millions d’euros, 
a pour objectif d’être réalisé à l’horizon 2035.

© Le chantier est lancé ! 
Avec les premières démolitions qui ont démarré en  
septembre 2023, le grand projet de l’éco-quartier de  
la gare entre dans sa première phase. 
Quelques maisons quai de la République, et les trois 
grands réservoirs qui stockaient autrefois de la mélasse 
ont été démantelés, ou sont en cours de démantèlement, 
permettant ainsi la mise en place progressive des aména-
gements de ce nouveau quartier. 

©  Un quartier pour habiter,  
travailler et vivre 

Lorsque le quartier sera terminé, environ 400 logements  
y seront proposés. L’habitat sera diversifié et construit 

dans un souci de sobriété énergétique. Il prendra place  
essentiellement le long de l’Oise. 
15 000 m² de surfaces dédiées à des bureaux seront  
proposées. Elles se situeront le long des voies ferrées et 
joueront le rôle d’écran entre les rails et les habitations. 
Des commerces de proximité verront le jour. Des espaces 
de 1500 m² leur seront réservés. 

Avec le lancement des travaux de l’éco-quartier de la gare, les villes de Margny-lès-Compiègne et Compiègne 
vont multiplier les liens. Ce vaste chantier sera aussi une occasion pour Compiègne d’étendre son centre-
ville et de se diriger vers sa rivière. 

L’éco-quartier de la gare : 
un lien entre 2 villes, et entre 2 rives 

Avec le début des travaux de l’éco-quartier de  
la gare, c’est un immense chantier qui démarre. 
Marqué par son lien avec les activités ferroviaires, 
ce quartier entame une mutation progressive qui 
s’échelonnera pendant une douzaine d’années.
Logements, bureaux, commerces et espaces naturels 
prendront place sur ces terrains jouxtant le centre-ville 
de Compiègne, et celui de Margny-lès-Compiègne. 
Dans un futur proche, les abords de la gare seront 
transformés, et par la même occasion le regard sur 
notre ville des voyageurs arrivant par le train. 

Eric DE VALROGER
Adjoint au maire 
délégué à la sécurité publique 
et aux relations avec les cultes
Vice-président de l’ARC
Président de la commission 
Grands Projets de l'ARC

URBANISME

Les élus de la commission Grands Projets de l'ARC 
ont assisté aux premières démolitions.
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ÉTAPE 2
Les projets cœur de quartier 
Le quartier de la gare sera biface
Porte d’entrée dans Compiègne mais aussi dans Margny-lès-Compiègne, le quartier  
de la gare sera totalement transformé pour devenir biface, tourné vers les deux villes  
voisines. 

600 places de parking silo
Si les mobilités douces sont au cœur du projet de l’Eco quartier, l’automobile reste  
un moyen de transport indispensable pour beaucoup. Deux parkings silo (en surface  
et à étages) seront construits. L’un de 400 places entre l’Oise et les voies ferrées.  
Un autre de 200 places prendra place entre la rue de Noyon et les voies ferrées. 

Une passerelle qui enjambe l’Oise 
Elle permettra de relier le parvis de la gare au parking du cours Guynemer, à pied ou 
à vélo. Le franchissement de l’Oise deviendra un moment privilégié, au-dessus de  
la rivière.  

Une passerelle SNCF au-dessus des voies ferrées 
Ce projet porté par la SNCF, renforcera le lien entre les deux villes. Il consistera en  
la création d’une passerelle avec ascenseurs, permettant de franchir les rails. 

ÉTAPE 1 

Les premières réalisations 
autour du quartier de la gare
Si l’horizon pour l’achèvement du quartier est encore lointain, les premières réalisations 
commenceront à prendre forme dès l’année 2024. Le secteur entourant la gare sera  
le premier à être transformé. 

Un hôtel à deux pas de la gare avec vue sur l’Oise 
Dès 2024, la construction d’un hôtel avec brasserie et terrasse panoramique commencera.

Réaménagement du carrefour au débouché du pont Louis XV 
En favorisant la gestion des flux cyclistes, le réaménagement du carrefour aura pour but 
de fluidifier la circulation et de favoriser l’accès à la gare aux modes de déplacements 
doux.  

Les abords de la gare réaménagés
Le parvis existant, côté sud, sera réaménagé avec un grand espace végétalisé réservé  
aux piétons et aux cyclistes, des arrêts de bus et des dépose-minutes pour les voitures et  
les taxis. Un deuxième parvis pour la gare sera créé au nord des rails, sur la commune 
de Margny-lès-Compiègne.
De nouveaux accès au souterrain piéton seront construits, côté nord et sud.
À terme, les abords de la gare deviendront un pôle d’échange multimodal, véritable 
porte d’entrée dans l’agglomération.

Activités tertiaires

Légendes :

Parkings en silo
Logements
Espaces publics  
(places / espaces verts)

Projet d'aménagement 
du futur éco-quartier de la gare

Les berges de l’Oise seront préservées de manière à  
laisser des espaces naturels à portée de regard, ou de 
quelques pas, pour les habitants. 

©  Un projet labellisé  
Éco-quartier 

Depuis juillet 2022, ce projet d’urbanisme bénéficie de  
la labellisation nationale du Ministère de la Transition  
écologique. 

Dès son origine, quatre principes ont inspiré sa conception : 
→ Un quartier biface qui sera le trait d’union entre deux 

communes et deux rives. 
→ Un quartier de gare qui tire parti de l’offre de mobilité, 

et de sa localisation en cœur d’agglomération avec  
400 logements et 600 emplois. Les habitants pourront  
y habiter, y travailler et y vivre. 

→ Un quartier retissant des liens avec sa rivière et le paysage.
→ Un quartier résilient et durable, énergétiquement sobre, 

adapté aux enjeux d’un habitat au contact de l’eau. 

Une passerelle piétonne et cyclable permettra de relier le parking du Cours 
Guynemer et la gare.
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Les assistantes maternelles nouvelle-
ment agréées, ou celles qui souhaitent 
reprendre leur activité professionnelle, 
peuvent bénéficier d’une aide financière 
en devenant salariées de la crèche fami-
liale de l'Abbaye. 
En effet, celle-ci propose désormais, en 
complément d'autres avantages, une 
prime à l'embauche de 300 euros nets 

par mois sur une période d’un an, pour 
les assistantes maternelles agréées pour 
un ou deux enfants. 

Renseignements auprès de la crèche  
familiale de l’Abbaye : 
creche.abbaye@mairie-compiegne.fr
03 44 86 26 88

Crèche familiale de l’abbaye : 
une aide pour les nouvelles 
assistantes maternelles 

Bébé service 
halte-garderie : 
un accueil facilité 
Structure municipale d’accueil pour 
les enfants de 4 mois à 4 ans, la halte-
garderie Bébé Service propose un 
service d'accueil  par demi-journée sur 
réservation de préférence.  

Que ce soit pour libérer du temps pour les 
parents, ou préparer la séparation et la 
socialisation de l’enfant, la halte-garderie 
Bébé Service est une solution adaptée. 
La structure propose des lectures à voix 
haute, des comptines, des activités ma-
nuelles, et de motricité encadrées par 
une équipe composée d'une éducatrice 
de jeunes enfants, de deux auxiliaires de 
puériculture et d'une titulaire d'un CAP 
petite enfance. Un éveil musical avec des 
intervenants extérieurs est également 
proposé. 
Les moments festifs de l’année sont  
partagés avec les autres struc-
tures de la ville, et les sorties dans  
le jardin privé ont lieu autant que pos-
sible. Une période d’adaptation permet 
à l’enfant une transition douce entre  
la maison et la halte-garderie. 

 

Documents à fournir :
• Numéro d’allocataire CAF
• Carnet de santé de l’enfant 
•  Livret de famille  

ou acte de naissance 
•  Certificat d’aptitude à la vie  

en collectivité 
• Justificatif de domicile 
•  Ordonnance du juge  

en cas de séparation

Le tarif horaire est défini selon un 
barème de la CAF en fonction des 
ressources de la famille, du nombre 
d’enfants. 
Accueil : 
Préinscription obligatoire au guichet 
Petite enfance de la mairie. 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
et de 13h45 à 17h30, avec ou sans 
réservation. 
1 rue de Normandie 
03 44 86 64 25 

F Inscription 
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Audition Saint Germain

”Ma liberté m’engage ! 
Pour la santé auditive des Compiégnois·es  
et pour notre économie locale ”
Audioprothésiste installée dans la région depuis une quinzaine d’années, 
j’ai fait le choix de l’indépendance pour être libre d’inscrire mon activité 
dans le tissu économique local et d’honorer mes engagements au service 
de votre audition.

Ma liberté m’engage :
À faire de votre audition ma priorité
En choisissant de devenir audioprothésiste, j’ai fait de votre audition ma vocation. Parce que la santé auditive 
joue un rôle primordial dans notre vie quotidienne, vous permettre de bien entendre est une mission de santé 
publique. C’est pour cela que j’engage chaque jour ma responsabilité professionnelle, en délivrant des solu-
tions auditives qui respectent la déontologie, m’assurant de la qualité des soins qui vous sont apportés.

À vous proposer des soins sur-mesure
Votre audition est unique, c’est donc à moi de m’y adapter. Indépendante, je suis libre de travailler avec le 
matériel et les technologies de mon choix pour vous proposer une prise en charge globale; du choix de votre 
appareillage jusqu’à la maintenance ou la fabrication sur mesure de vos embouts de protection grâce à notre 
imprimante 3D. C’est en construisant avec vous une relation de confiance que je pourrai vous conseiller et vous 
apporter les soins qui vous correspondent.

À soutenir une économie de proximité
Mon laboratoire est un acteur de santé de proximité qui joue un rôle essentiel dans le maintien de l’offre de 
soins sur Compiègne et sa région. S’inscrivant dans l’économie locale, mon enseigne est un maillon essentiel 
de la chaîne de valeur apportée aux Compiégnois par ses différents commerces. 

Aurélie DEROUSSEN 
Votre audioprothésiste

Aurélie Deroussen,  
et Aurélie Prévost  

vous accueillent  
du lundi au vendredi  

de 9h à 12h et de 14h à 18h, 
Tél : 03 44 85 82 38 

—  
au 72 rue Notre Dame  

de Bon Secours,  60200 COMPIÈGNE

Toutes les informations sur 
auditionsaintgermain.fr

BILAN
AUDITIF
GRATUIT *

Parking Gratuit 

Sq de l’Église ru
e 
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 C

he
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*Un bilan en cabine de vos capacités auditives - test non médical
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MAJORITÉ

OPPOSITION
PRÉPARONS L’AVENIR DE COMPIÈGNE TOUS ENSEMBLE (LE PACTE) RASSEMBLEMENT POUR COMPIÈGNE

TEXTE NON COMMUNIQUÉ

Pouvoir circuler et se 
garer en ville est un 
enjeu majeur pour 
les commerçants, les 
professions libérales, 
les entreprises ou en-
core les habitants dé-
pourvus de parking. 
C’est une question 

d’attractivité qui vient en parallèle des 
efforts à réaliser en matière d’animation 
commerciale et culturelle du centre-ville, 
de valorisation patrimoniale, ou encore 
d’embellissement de nos voiries, façades et 
espaces verts.

Oui, il est nécessaire de réduire l’utilisation 
de la voiture et de faire de la promotion des 
modes de déplacement doux une priorité. 
Mais nous ne croyons pas que favoriser 

l’usage du vélo et des transports en commun 
doit passer par des contraintes imposées 
aux conducteurs, comme cela se fait parfois.

À l’heure où la densification de la ville ap-
paraît comme une nécessité écologique,  
il convient de penser urgemment une poli-
tique globale du stationnement. On ne peut 
plus raisonner par « petites touches » avec 
des effets pervers, comme en témoigne  
la mise en stationnement payant des bords 
de l’Oise avec pour seul effet leur désertion et 
un report sur la place du Château notamment. 

D’abord, il faudrait prévoir un parking de  
« délestage » en périphérie du centre-ville 
avec des navettes électriques gratuites, 
aux rotations nombreuses aux heures de 
pointe, pour décharger la place du Château 
et les parkings de la sous-préfecture, derniers 
stationnements gratuits du centre. Ensuite,  

il faudrait prévoir une tarification spécifique 
du stationnement en sous-sol pour celles 
et ceux qui travaillent dans le but de libérer 
les places en surface plus adaptées aux  
« consommateurs ». Il conviendrait aussi de 
revoir la tarification avec une plage de gra-
tuité plus grande et une progressivité du prix 
plus forte pour éviter les voitures tampons. 
Enfin, il faudrait rapidement une étude de 
circulation et de stationnement sérieuse qui 
prendrait en compte l’évolution des attentes 
des Compiégnois, de leurs habitudes, de  
la montée de l’usage du vélo et surtout de 
l’arrivée d’habitants nouveaux avec les quar-
tiers en cours de construction, dont la gare qui 
revêt une importante particulière à nos yeux. 

Daniel LECA, Sylvie MESSERSCHMITT,  
Serdar KAYA, Solange DUMAY, Etienne DIOT, 

Emmanuelle BOUR, Anne KOERBER

Le stationnement, un enjeu d’attractivité

À moins de 300 jours 
de l’ouverture des  
JO de Paris 2024, 
nous nous engageons 
dans la dernière ligne 
droite. Les Jeux olym-
piques et paralym-
piques se déroule-
ront du 26 juillet au 
11 août, et du 28 août 

au 8 septembre 2024. Ce sera tellement 
plus que du sport : une combinaison de 
rendez-vous culturels, de programmations 
artistiques et de performances uniques !  

Les Jeux c’est 41 sites de compétitions,  
1 500 athlètes, 31 000 volontaires et 6 000 
journalistes pour 350 000 heures de diffu-
sion TV dans le monde entier. Avec les Jeux 
de Paris 2024, l’excitation est palpable, 
y compris dans le Compiégnois.

Nous pouvons rendre ces Jeux mémorables, 
non seulement par les  performances ath-
létiques, mais aussi par l’héritage que nous 
laisserons à nos jeunes sportifs formés 
dans nos associations. Compiègne est l’une 
des 4 200 collectivités locales labellisées  
« Terre de Jeux 2024 » ce qui nous a permis 
d’organiser des animations sur le thème 
des JO, en particulier la semaine Olym-
pique en avril, avec la participation des 
écoles primaires et collèges. Puis la jour-
née Olympique du 23 juin sous forme de  
village, ouvert aux écoles et centres de 
loisirs avec les clubs sportifs en support. 
De nombreuses autres animations ont été 
mises en place tout au long de l’année.  
Elles vont se poursuivre et s’intensifier en 
2024. 

Viendra ensuite le temps de la célébration 
qui commencera au premier jour du relais 
de la flamme, le 9 mai à Marseille, et se 
poursuivra jusqu’à la cérémonie de clôture 
des Jeux Paralympiques. 

La flamme Olympique traversera Compiègne 
le 18 juillet 2024, selon un itinéraire qui 
est en cours de validation.
200 places ont été achetées par la collecti-
vité pour emmener des jeunes aux JO. 
 
Puis il y aura des retransmissions grand 
public : les clubs Paris 2024 permettront 
au public n’ayant pas de billets, de vivre 
ensemble cet événement inoubliable dans 
une ambiance immersive, en toute sécurité. 

Toutes ces animations et célébrations nous 
permettront d’atteindre un des objectifs 
des Jeux : 
- Faire bouger les Compiégnois à travers  
les temps forts initiés par Paris 2024, et  
encourager tous les acteurs du sport local  
à profiter de l’impact des Jeux pour déve-
lopper leur activité.  
- Devenir la Ville sportive de demain, en 
proposant une offre sportive encore plus 
accessible et inclusive.

Ensemble, continuons à diffuser l’élan 
des Jeux pour bâtir un avenir où le sport  
rassemble, inspire et continue de changer 
nos vies.
 

Christian TELLIER 
Adjoint au Maire délégué aux sports  

et aux relations  
avec les associations sportives

Ouvrons grand les Jeux 
sur notre Territoire

Pour atténuer une 
reprise brutale après 
les vacances estivales, 
Compiègne vous a 
proposé  gratuitement 
du 31 août au 4 sep-
tembre des concerts 
de très grande qua-
lité, avec des artistes 
de renom national 

voire international, dans les jardins du 
cloître, lieu prestigieux chargé d’histoire. 
Puis est venu l’événement tant attendu le 
30 septembre les Masters de feu dans l’en-
ceinte de l’hippodrome. Un concours d’art 
pyrotechnique présenté par cinq concep-
teurs de feux d’artifice internationaux qui a 
enchanté les 12 000 spectateurs présents. 
Ces deux événements très différents qui 
ont atteint la jauge maximum du nombre 
de spectateurs autorisés sont la preuve que 
les Compiégnois, les habitants du territoire 
ont besoin de se divertir. 

Que peut-on en déduire ? 
À longueur d’année, chacun est derrière 
des écrans divers, entend des informations 
oppressantes, des décisions restrictives  
qui peuvent atteindre le moral, et parfois  
mènent à se recroqueviller sur soi. 
Participer à un événement festif permet 
donc de sortir de la routine, de penser à 
autre chose, de lâcher prise, de se faire du 
bien, de vivre en groupe des expériences 
émotionnelles et de se sentir liés les uns 
aux autres par des souvenirs partagés. 
Ils offrent véritablement un espace de liber-
té, une sortie des conventions sociales, et 
permettent de s’autoriser à être soi-même. 

Rendre une ville attractive est un enjeu  
important

Certes, si l’événementiel favorise le bien-
vivre ensemble, il favorise l’attractivité  
touristique et économique d’une ville.

Sous l’impulsion et le soutien de Philippe 
Marini, j’ai le plaisir de mener cette poli-
tique pour le bonheur de tous, générant un 
rayonnement intérieur comme à l’extérieur 
de Compiègne.

Outre les intérêts économiques, touris-
tiques, l’événementiel facilite une cohésion 
sociale territoriale en associant la ville,  
ses habitants,  ses associations,  ses com-
merçants,  ses partenaires publics, privés...
autour de valeurs communes tout en met-
tant en relief la spécificité du territoire.

Ainsi, chacun se sent bien dans la ville et 
en devient naturellement ambassadeur à 
l’extérieur.

L’événementiel nécessite d’abord de trou-
ver une idée d’événement en respectant  
la ville et son histoire. Et le travail ne s’ar-
rête pas quand l’évènement est achevé. 
Nous dressons le bilan. Connaître son im-
pact est primordial en termes qualitatifs 
quantitatifs, de visibilité, de satisfaction  
du public, des partenaires, d’appréciations 
des émotions etc…

Tradition, nouveauté, petits événements, 
grands rassemblements, la programmation 
que ce soit dans le domaine festif, culturel, 
sportif s’adresse à tous les publics, tous les 
âges et  je suis heureuse d’œuvrer pour 
rendre Compiègne encore plus dynamique.

 
Evelyse GUYOT

Adjointe au Maire déléguée aux fêtes  
et aux manifestations événementielles,  

à la gestion des salles municipales  
et au quartier Royallieu Village

Rendre une ville attractive 
est un enjeu important
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Parmi les produits qui augmentent le plus 
depuis ces derniers mois, l’alimentation est 
en première ligne. Pâtes, pain, farines, huiles, 
produits laitiers, fruits et légumes, mais aus-
si la viande, subissent une inflation à deux 
chiffres touchant toute la population, mais 
en particulier les plus démunis. 

« Pour la Banque Alimentaire de l’Oise, les 
besoins ont augmenté de 30 % en trois ans » 
explique son président Philippe Monceaux. 
« Pour faire face, nous avons bénéficié de 
subventions pour agrandir et moderniser nos 
lieux de stockage. Nous disposons également 
d’une nouvelle chambre de tri réfrigérée qui 
nous permet de mieux contrôler la durée de 
stockage des produis frais ». 

La Banque Alimentaire a pour but de lutter 
contre la précarité et le gaspillage alimentaire. 
Elle contribue à améliorer l’alimentation dis-
tribuée en proposant des paniers équilibrés 
et variés conformes au Programme National 
Nutrition Santé. Elle privilégie au travers de 
son aide les produits locaux. 
La Banque Alimentaire ne donne pas direc-
tement, elle redistribue ses denrées auprès 
de 37 associations réparties sur le dépar-
tement de l’Oise.  Grâce à la générosité de 
tous, la collecte nationale a permis en 2022 
de récolter dans l’Oise  plus de 69 tonnes de 
produits, ce qui correspond à 138 200 repas 
distribués aux bénéficiaires.

À l’occasion des fêtes de fin d’année, 
le CCAS de la ville de Compiègne offre 
un déjeuner festif aux personnes âgées 
d’au moins 67 ans, habitant Compiègne, 
au choix le mercredi 13 décembre midi, 
le jeudi 14 décembre midi, le vendredi 
15 décembre midi ou le samedi 16 dé-
cembre midi, à la salle de l’Orangerie, au 
terrain du Grand Parc.

Les inscriptions auront lieu du 13 au 24 no-
vembre inclus, de 9h30 à 12h et de 14h à 
16h dans les salles de l’annexe de l’Hôtel 
de ville situées au 2 rue de la surveillance 
(pas d’inscription le samedi 18 novembre).

Les personnes doivent s’inscrire indivi-
duellement en se munissant d’une pièce 
d’identité en cours de validité (carte 
d’identité ou passeport), d’un justificatif 
de domicile (quittance de loyer, facture 
d’électricité, de téléphone ou de gaz) datant 
de moins de trois mois et d’un chèque de 
Caution de 20 euros par personne qui sera 
restitué le jour du repas.

Inscriptions dans la limite des places dis-
ponibles.

Renseignements au 03 44 40 72 35

Des locaux plus grands 
pour la Banque Alimentaire
L’inflation qui sévit depuis plusieurs mois touche particulièrement les produits 
alimentaires. Dans ce contexte, la Banque alimentaire permet aux personnes en 
difficulté et à leur famille de consommer une alimentation de qualité. Face aux besoins, 
ses locaux viennent d’être agrandis. 

Le repas de fin d’année 
pour nos aînés

Coupon individuel à remettre au CCAS
le jour de la distribution

En Mairie de Compiègne
Du vendredi 1er décembre au vendredi 29 décembre 2023

Nom : .................................................... Prénom : .............................................
Nom de jeune fille : ...............................
Date et lieu de naissance : .................................................................................
Adresse : ............................................................................................................
.............................................................................................................................
Avez-vous changé d’adresse en 2023 ?  oui m  non m 
Si oui, merci d’indiquer votre ancienne adresse : .............................................
.............................................................................................................................
N° de téléphone : ...............................................................................................
Est-ce votre 1ère demande ?   oui m  non m   

Date :                                             Signature :

Le CCAS offre des chèques  
cadeaux pour nos aînés
À l’occasion des fêtes de fin d’année, le 
Centre Communal d’Action Sociale de la Ville 
de Compiègne remettra du vendredi 1er  
décembre au vendredi 29 décembre 2023 
des chèques cadeaux sous forme d’un 
chéquier d’une valeur de 50 € aux aînés  
de Compiègne :
-  Du lundi au vendredi de 9h à 11h30 et de 

14h à 16h30, annexe de l’Hôtel de Ville, 
rue de la Surveillance, salle n°2

-  Le samedi de 9h à 11h30, au CCAS  
(fond de la cour, place de l’Hôtel de Ville).

CONDITIONS D’ATTRIBUTION :
•  Être âgé de 65 ans et plus au moment de 

la remise des chèques cadeaux
•  Habiter Compiègne à la date de la demande
•  Ne pas être imposable sur les revenus 2022

JUSTIFICATIFS À REMETTRE  
LE JOUR DE LA DISTRIBUTION :
→  Pour les personnes ayant déjà eu  

des chèques cadeaux
• Coupon individuel rempli
•  Photocopie de la carte d’identité 

recto-verso
•  Photocopie complète de l’avis  

d’imposition 2023 sur les revenus 2022

→  Pour les personnes n’ayant jamais eu 
de chèques cadeaux

• Coupon individuel rempli
•  Photocopie de la carte d’identité 

recto-verso
•  Photocopie complète de l’avis  

d’imposition 2023 sur les revenus 2022

Renseignements au 03 44 40 72 35

Du 24 au 26 novembre, 
collecte nationale de 
la Banque Alimentaire 
À Compiègne, les bénévoles de la 
Banque alimentaire vêtus de gilets 
oranges collecteront les dons sous 
forme de denrées alimentaires 
à l’entrée des magasins Auchan,  
Intermarché, Monoprix et Carrefour 
Venette. 

F Les dons en ligne seront possibles 
dès le mois de novembre sur : 
banquealimentaire.org

Renseignements auprès de 
la Banque alimentaire de l’Oise : 
03 44 20 45 54 ou sur 
ba60.banquealimentaire.org 
-
Banque Alimentaire de l'Oise
2, rue du Bernago 

Le repas des aînés 
se déroulera à la 
salle de l'Orangerie 
au terrain du Grand 
Parc.

La Ville de Compiègne attire votre atten-
tion pour que vous soyez particulière-
ment vigilants, et que vous n’hésitiez pas 
à vous rapprocher de la Police municipale 
au 03 44 36 36 00, en cas de doute sur 
la sincérité des personnes ou des docu-
ments communiqués.

Seule la société LVC Communication est 

habilitée par la Ville de Compiègne et 
l’Agglomération de la Région de Com-
piègne à démarcher les commerçants et 
entreprises en vue de la publication d’an-
nonces dans l’agenda de la Ville de Com-
piègne, Compiègne Notre Ville, ARC Infos 
et le bulletin annuel de l’Agglomération 
de la Région de Compiègne.

Démarchages 
abusifs
Soyez vigilants ! 
La fin d’année est une période propice aux 
démarchages à domicile ou par téléphone 
auprès des particuliers. 

SÉCURITÉ
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Maison des parents
Retrouvez toute l’actualité de la Maison des 
Parents sur : www.agglo-compiegne.fr

Collectes de sang
Les collectes de sang du samedi matin ont 
désormais lieu au Gymnase de Royallieu,  
rue Personne de Roberval.
Prochaines collectes : mercredi 8 novembre de 
14h à 19h dans les salles annexes de l’Hôtel 
de Ville, rue de la Surveillance et samedi  
25 novembre de 8h30 à 12h30 au Gymnase de 
Royallieu à Compiègne.
Rens. au 06 13 22 56 46 
ou piet.donsang@gmail.com

Service de garde 
des chirurgiens-dentistes
Le service de garde des chirurgiens- 
dentistes de l’Oise est régulé par le SAMU.  
Il faut donc composer le 15 pour toute urgence 
dentaire : uniquement les dimanches et jours 
fériés, de 9h à 12h.

Pharmacies de garde : 3237

SMUR : 15

 BRÈVES

Permanences
Pierre Vatin, député de Compiègne-sud, conseil-
ler municipal, tient ses permanences le lundi de 
16h30 à 17h30 au centre de rencontres de la Vic-
toire et de 18h15 à 19h au centre social, rue du 
Docteur Roux, le mercredi de 9h à 12h à l’Hôtel 
de Ville, le samedi de 9h à 10h à l’Hôtel de Ville 
et de 11h à 12h, au local du Puy d’Orléans,  
avenue du Général Weygand. 

Un animal n’est pas un cadeau surprise 
À l'approche des fêtes, certains d’entre vous sont peut-être être tentés d’offrir un animal de compagnie à un membre de leur 
famille. Mais ce cadeau ne devrait pas être possible sans une longue discussion et l’accord préalable de la personne qui le reçoit.

Selon la Société Protectrice des Animaux  
16 498 animaux de compagnie ont été  
abandonnés cet été. Un chiffre record !
Selon une estimation incluant les abandons 
hors refuge, ils s'élèveraient à 300 000 en 2022.

Pour prévenir les abandons, habituels 
également après les fêtes de fin d’année, 
il est essentiel de bien s'informer sur les 
conditions d’accueil d’un animal avant son 
arrivée dans un foyer. Acquérir un animal 
doit être un acte mûrement réfléchi et ac-
cepté de tous les membres de la famille. 

De nombreux animaux sont abandonnés 
lorsque leurs propriétaires se rendent 
compte qu’ils n’ont pas les moyens,  
le temps ou l’envie de s’en occuper.  

Recevoir un animal, n’est pas
un cadeau, c’est recevoir une vie 
Un animal est un être sensible qui a  
besoin, tout au long de sa vie, d’affection, 
de nourriture, de soin. Chaque espèce, 
chaque race a un caractère et des particu-
larités, il est donc important que le futur 
maître choisisse lui-même l’animal qui  
lui correspondra le mieux, et qui pourra 
s’épanouir dans son futur environnement. 

L’adoption responsable est le plus beau 
cadeau à offrir à un animal de refuge  
qui, ayant déjà connu l’abandon, sera  
reconnaissant envers sa nouvelle famille.

N’hésitez pas à vous renseigner auprès 
d'associations comme Compiègne Éduca-
tion Canine ou la S.P.A. de Compiègne. 

PROTECTION ANIMALE

Du mardi 26 décembre au vendredi  
5 janvier, les centres de loisirs accueillent 
les enfants de 3 à 16 ans. 
Inscriptions du lundi 27 novembre au 
vendredi 8 décembre.

Les centres ouverts :
•  Centre Jeanne d’Arc (3/5 ans) :  

école Jeanne d’Arc, rue de la Baguette

•  Centre Hersan (6/16 ans) :  
école Hersan, 3 rue Martel

•  Centre Pompidou (3/5 ans) :  
école maternelle Pompidou 1,  
1, rue Edouard Branly 

•  Centre Pompidou (6/16 ans) :  
école Pompidou B, allée Pierre Coquerel

Les enfants y sont accueillis de 8h à 12h 
et de 13h30 à 18h. Possibilité de cantine.

Si vous souhaitez que votre enfant participe 
aux centres de loisirs durant les vacances de 
la Toussaint, une inscription est obligatoire 
sur le portail famille ou en mairie, au service 
de la Vie scolaire (bureau 251). 

Il vous est demandé de verser la totalité de 
la prestation au moment de l’inscription. 
Ce paiement peut se faire directement 
en ligne par le biais du portail famille si 
vous disposez déjà d’un compte, ou par 
chèques et espèces en vous rendant au 
service de la Vie scolaire durant les dates 
indiquées précédemment. 
Nous vous rappelons que pour accéder 
au portail famille, un compte famille doit 
être ouvert auprès du service de la Vie 
scolaire.

Renseignements au 03 44 40 73 81

CENTRES DE LOISIRS

Plus d’infos sur : www.la-spa.fr/etablissement/refuge-spa-de-compiegne/

3 conseils avant de se décider
F Bien se renseigner
Quelle race de chien correspond le mieux à 
votre mode de vie ?
Quel est le coût réel d’un animal : nourriture, 
soins vétérinaires, garde ? 
Vous devez signaler la possession d’un animal de 
compagnie auprès de votre assureur. En pratique, 
la responsabilité civile de l'assurance habitation 
permet de couvrir les dommages pouvant être 
causés par votre animal. Les chiens de 1ère et 2e ca-
tégorie sont généralement exclus de ces contrats. 
Renseignez-vous auprès de votre assureur. 

F Un pacte familial
Nous avons des devoirs envers les animaux.  
Les nourrir, les promener, les soigner… des actes 
qu’il faudra accomplir au quotidien pendant au 
moins une dizaine d’années. Il faut donc en être 
bien conscient et faire intégrer cette idée à tous 
les membres de la famille.

F Préférer l’adoption
Si l’on ne doit pas offrir un animal en cadeau, on 
peut faire le plus beau des cadeaux à un animal 
en l’adoptant. Des centaines de chiens et chats 
attendent un nouveau maître, ou une nouvelle 
famille, qui leur donnera une seconde chance.  

Le saviez-vous ?  
L’entretien annuel de votre chaudière est 
obligatoire. 
La loi du 9 juin 2009 impose en effet un 
rythme d’une fois par an, quel que soit le 
combustible. 
En cas de défaut d’entretien, votre assu-
rance peut ne pas prendre en charge la 
totalité des travaux lors d’un sinistre.

En tant que locataire, vous avez également 
obligation d’entretenir votre chaudière.
Pour ce faire, vous pouvez demander un 
simple entretien annuellement (ce sera le mi-
nimum) auprès de votre artisan chauffagiste.
Vous pouvez également souscrire un contrat 
d’entretien qui vous permettra d’avoir des 
interventions et des déplacements déjà in-
clus. De plus, l’entreprise vous contactera 
juste avant la date anniversaire du dernier 
contrôle pour fixer un rendez-vous. 

En pratique
Le particulier doit faire appel à une entre-
prise qualifiée, qui lui remet un certificat 
après chaque entretien. Ce document doit 
être gardé précieusement car il permet 
de prouver à l'assurance que l'obligation 
d'entretien a bien été respectée en cas de 
sinistre. 

Pourquoi faire entretenir 
ma chaudière ?
En entretenant régulièrement votre chau-
dière, vous évitez les intoxications au mo-
noxyde de carbone qui peuvent être très 
graves puisqu’elles sont à l’origine de plu-
sieurs centaines de décès par an. 
Bien entretenir sa chaudière est aussi intéres-
sant pour votre porte-monnaie car une chau-
dière bien entretenue va moins consommer. 

6 quai de la République - Compiègne 
03 44 85 44 95 
contact@habitat-renove.fr
Horaires d’ouverture : 
Du mardi au jeudi de 14h à 18h 
et le vendredi de 9h à 12h.

Les bonnes pratiques avec Habitat Rénové 
Parlons chauffage : entretenir son équipement de chauffage est obligatoire mais aussi pertinent.

HABITAT

F Grâce au Guide des associations de la Ville 
de Compiègne et de l’Agglomération de la Ré-
gion de Compiègne consultable sur le site in-
ternet : www.agglo-compiegne.fr, chacun peut 
trouver facilement le nom et les coordonnées 
d’une association. Plus de 700 associations y 
sont répertoriées.
Pour mettre à jour les données, rien de plus 
simple !
Chaque association peut vérifier les rensei-
gnements qui figurent dans le guide puis 
demander si besoin à ce qu’elles soient modi-
fiées, grâce au formulaire en ligne.
De même, vous venez de créer une nouvelle 
association et souhaitez faire connaître ses 
activités, vous pouvez utiliser le formulaire 
de démarche en ligne pour qu’elle soit inscrite 
dans le guide, en apportant tous les renseigne-
ments demandés.
Une mise à jour est ensuite effectuée par les 
services de la collectivité à partir des données 
reçues.

Guide des associations 
mettez à jour 
vos informations !
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À quelques mois des Jeux olympiques de Paris,  
les équipements du stade Paul-Petitpoisson ont été 
rénovés et améliorés, dans le but de favoriser la per-
formance des athlètes locaux, mais aussi d’accueillir 
des équipes nationales en préparation olympique. 
Inauguré en 2006, cet équipement qui accueille 
chaque année des nombreux scolaires (12 000 pas-
sages en 2022), plusieurs associations, et des com-
pétitions essentiellement organisées par la Vie au 
Grand Air (30 en 2022, dont 1 championnat de 
France d’athlétisme) avait besoin d’une rénovation. 
La piste extérieure a été entièrement refaite, et elle 
est désormais équipée de la connexion Smart Track. 
Ce système permet de collecter un grand nombre de 
données, largement exploitées aujourd’hui dans la 
recherche de performance. Longueur de la foulée, 
vitesse d’entrée en courbe, facultés d’accélération… 
tout est mesuré en temps réel.  
La piste couverte a elle aussi été totalement rénovée, 

et la salle de musculation utilisée par une dizaine 
d’associations a été rééquipée en matériel neuf.

Prêt pour les J.O. !
Le stade est homologué Centre de Préparation 
aux Jeux pour l’athlétisme et le Para-athlétisme et 
plusieurs délégations sont venues le visiter dans  
la perspective de Paris 2024. 
L’équipe de Cuba est venue avec son ministre des 
sports et Omara Durand, une athlète handisport en 
préparation pour les championnats du monde de 
para athlétisme qui se déroulaient à Paris, où elle a 
remporté trois titres sur 100, 200 et 400 m.
Les judokates de l’équipe olympique cubaine se sont 
entraînées dans la salle de musculation au mois 
d’avril.   
L’équipe de France de Basket 3x3 est venue en janvier 
2023 pour des entrainements en musculation et sur 
piste. Des délégations handisports belge et tunisienne 
ont également visité les lieux au cours de l’année.

Objectif performance 
pour le stade Paul-Petitpoisson 
Les récents aménagements du stade d’athlétisme Paul-Petitpoisson propulsent l’équipement au plus haut niveau, 
notamment avec sa piste connectée qui permet aux entraîneurs de suivre la progression de leurs athlètes. 

La Ville de 
Compiègne 
et l’ARC

Vente de meubles - canapés - luminaires 
Services de décoration d’intérieur 
Savoir-faire d’artisans tapissiers

Showroom :  4 cour d’Orléans (Ancienne école d’état major), 60200 Compiègne
Atelier : 6 rue de la Procession, 60200 Compiègne
06 27 41 81 28 - 06 09 94 46 97


